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PROPOSITION DE DECISION  

 

Ayant examiné le plan d’investissement du Burkina Faso (document FIP/SC.9/4), le Sous-comité 

du FIP  

 

a) approuve le plan d’investissement en tant que cadre de perfectionnement des 

projets qu’il prévoit et prend note de la demande de financement de 30 millions de 

dollars à titre de don ;  

 

b) approuve un financement total par le FIP de 2 millions de dollars à titre de don 

pour la préparation des projets suivants :  

 

i. 1 500 000 dollars pour le « Projet de gestion décentralisée durable des 

forêts (PGDDF) » (BIRD) et 

 

ii. 500 000 dollars pour le «  Projet de gestion participative des forêts 

domaniales (PGPFD) » (BAfD), 
 

à mettre en œuvre dans le cadre du plan d’investissement ; 

 

c) prend note du budget prévisionnel pour la préparation et la supervision des projets 

mentionnés ci-dessus et approuve une première tranche de financement pour les 

prestations des BMD en matière de préparation et de supervision : 

 

i. 325 000 dollars pour le « Projet de gestion décentralisée durable des 

forêts (PGDDF) » (BIRD), 

 

ii. 225 000 dollars pour le « Projet de gestion participative des forêts 

domaniales (PGPFD) » (BAfD) ; 

 

d) prie le Gouvernement du Burkina Faso et les BMD de prendre en considération 

dans la préparation des projets toutes les observations écrites qui auront été 

soumises par les membres du Sous-comité avant le 20 novembre 2012. 

 

 


